
Lutte contre la pourriture griseLutte contre la pourriture grise  
(Botrytis cinerea)(Botrytis cinerea)  

Conseil de saisonConseil de saison  

Les conditions climatiques pluvieuses de ce printemps sont propices au développement 
de pathogènes et notamment du Botrytis. Si elles se produisent à partir de la fin floraison, le 
potentiel de récolte peut être mis à mal tant sur l’aspect quantitatif que qualitatif. 

Les mesures prophylactiques doivent s’accompagner d’une lutte chimique raisonnée 
(sensibilité des parcelles) et préventive dès le « stade A » (80% des capuchons tombés) 
afin de préserver la récolte et la qualité de la vendange des viticulteurs. 

Pour cela, nous vous recommandons d’appliquer CANTUS à 1,2 Kg/ha en préventif pour 
lutter efficacement contre le botrytis au « stade B » (veille de la fermeture des grappes). 

 L’équipe régionale BASF Agro 

Conseils d’utilisation 
Cantus

®
 est souple d’emploi : il peut être utilisé à tous les stades « repères » de la lutte anti-botrytis. 

Cantus
®
 s’utilise à la dose de 1,2 kg/ha → 1 bidon = 1 Ha. 

Assurer une pulvérisation de qualité dans la zone des grappes. 

Avantages du Cantus® 
Haut niveau d’efficacité contre Botrytis 
  Préserve le potentiel de récolte dès le stade A. 
  Permet la vendange à l’optimum de maturité. 

Effet anti-laccase (la laccase est une enzyme produite par le Botrytis qui provoque des déviations  

organoleptiques des vins) 
  Préserve la qualité du vin. 

Import tolérance 
  Sécurité export (USA, Canada, Japon…). 

Cantus® 
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FICHE D’IDENTITEFICHE D’IDENTITEFICHE D’IDENTITE   

Cantus® : marque déposée BASF. 

 Autorisation de vente n° : 2050076. 

 Composition : 50% de boscalid. 

 Formulation : WG. 

 Classement toxicologique :  

 

 
H411 : toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

 Limite maximale de résidus :  

Raisin : 5 mg/kg. 

Vin : 1 mg/L. 

 Protection de l’utilisateur lors de la préparation de la bouillie : pour l’opérateur, porter des gants et 
un vêtement de protection individuel approprié pendant toutes les phases d’utilisation du produit : gants 
en nitrile ou néoprène (EN374), lunettes de sécurité, masque jetable de type 3, bottes de protection  
marquage S5 ou P5, vêtement de travail de niveau de protection 4. 

Pour lutter contre le botrytis, ne pas négliger les mesures prophylactiques : 

 - Limiter la vigueur de la vigne (raisonner les apports d’azote, enherbement). 

 - Bien aérer les grappes (taille, mode de palissage, effeuillage, éclaircissage…). 

 - Limiter tous les problèmes de perforation des bales (vers de grappe, oïdium, blessures diverses). 
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Vigne, pourriture grise 1,2 Kg/ha 1 21 jours 5 mètres 6 heures


